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Demande d’information n°2 

Date de la demande : jeudi 10 mars 2022 

Objet(s) : 02 

- Synthèse des avis PPA et de leur prise en compte ; 

- PowerPoint de la réunion publique du 14 septembre 2021. 

 

Le but de la démarche n’est pas une réécriture du dossier d’enquête.  

Il s’agit de produire un complément d’information. 

Une traçabilité de la démarche doit être réalisée. 

La pièce « Demande d’information n°2 » permet la traçabilité de ces demandes. 

Le commissaire enquêteur  

C. Rondeau 

 


